
 

 

 

 

 

- Clarifier les obligations dans le cadre du contrat d’engagements réciproques signés avec les allocataires 

du RSA (pratiques non harmonisées sur les territoires). Quelle souplesse tout en restant dans le droit 

commun ? (16) 

 

- Action réalisée par « Prisme », d’accompagnement  dans un projet socio-professionnel, à élargir à 

l’échelle départementale en y incluant l’accès au numérique (13) 

 

- Innover concernant les actions de lutte contre l’illettrisme : capter le public, besoin d’une indemnisation ? 

(11) 

- Action spécifique départementale pour accompagner les travailleurs indépendants, avant création et 

post création (9) 

 

- Action spécifique pour les femmes pour élargir leurs choix professionnels (7) 

 

- Rencontre entre AGV 35 et les référents RSA  pour explorer les spécificités du public et présenter les 

missions d’AGV 35 

 

- Mettre en place une VAE (validation des acquis de l’expérience) sans production écrite et donc plus 

accessible 

 

- Des lieux de proximité avec accès au numérique (dans les ERE par l’emploi) et aides aux démarches 

administratives 

 

 

Atelier 6 : L’insertion socio-professionnelle des gens du 
voyage 
L’accompagnement des allocataires du RSA,  
L’accompagnement des travailleurs indépendants 
L’accompagnement des jeunes dans l’accès à une 
formation et/ou un emploi 


